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 n° 298 076 du 30 novembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA 
Rue de Stassart 117/3 
1050 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 7 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 octobre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NTAMPAKA, avocat, et M. S. 

LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. Acte attaqué 
 

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes née le [&] à Ruhango-Byimana (province du Sud). Vous êtes de 

nationalité rwandaise, d’origine ethnique tutsie et de religion catholique. 

Dès 2012, vous êtes salariée au sein du Rwanda Governance Board (RGB) où vous occupez, au 

moment de votre départ du Rwanda en décembre 2021, le poste de « Spécialiste » et êtes chargée du 

suivi et de l’évaluation des prestations de services d’entreprises du secteur privé comme public. 
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En novembre 2020, vous remettez à votre chef de service un rapport dans lequel figurent vos 

conclusions suite à un audit mené sur plusieurs compagnies du secteur des assurances et dans lequel 

vous attribuez un score jugé insuffisant par vos supérieurs à la compagnie BK-Assurances, au regard de 

plusieurs manquements observés lors de votre phase d’étude. 

Début décembre 2020, vous êtes approchée une première fois par votre chef direct qui vous demande 

de modifier votre notation de la branche assurance de la Bank of Kigali dont le Front Patriotique 

Rwandais (FPR) est le principal actionnaire. Vous refusez de faire les changements demandés sans 

instruction officielle de vos supérieurs puisque vous avez déjà été rétrogradée à un poste inférieur en 

2017 suite à la modification d’un rapport en 2016 pour laquelle vous n’aviez pas reçu de demande en 
bonne et due forme de vos supérieurs. 

Le 24 décembre 2020, vous êtes contactée via WhatsApp par l’une de vos supérieures, [N.K.], qui vous 

formule à nouveau la demande de modifier ledit rapport. Vous lui réitérez votre refus d’y procéder tel 
quel et spécifiez attendre pour se faire une demande officielle de votre direction. Le 29 décembre 2021, 

vous êtes convoquée à une réunion en compagnie de votre supérieure à laquelle participent également 

plusieurs responsables du RGB. Ces derniers mettent à plat vos différents avec [N.K.] et affirment 

qu’une demande officielle de modification vous sera transmise. Vous confirmez à nouveau votre position 
au sujet de ce rapport au Secrétaire général du RGB qui vous contacte quelques jours plus tard au sujet 

des modifications attendues. 

Le 28 mai 2021, vous êtes convoquée une première fois à l’Office rwandais d'investigation (RIB) où un 
dénommé [S.] vous reproche d’avoir remis de faux diplômes à votre embauche. Refusant de signer le 
procès-verbal falsifié qui vous est présenté à l’issue de cet entretien, vous êtes reconvoquée au RIB le 7 
octobre 2021 où vous constatez que ce document n'a nullement été modifié. [S.], l’officier du RIB qui 
vous reçoit une seconde fois, vous signifie qu’un procès-verbal corrigé vous sera apporté le lendemain 

sur votre lieu de travail. 

Le 8 octobre 2021, vous êtes enlevée devant votre lieu de travail par un véhicule du RIB, et emmenée 

dans un lieu non-identifié. Après une mise en garde de vos ravisseurs au sujet de futurs rapports 

étudiant d’autres entreprises rwandaises, vous êtes malmenée, tombez au sol et perdez connaissance. 
Après avoir repris conscience, vous êtes ramenée à votre domicile où vous retrouvez votre mari. 

Souffrant de l’oreille, vous restez quelques jours à votre domicile et commencez à prévoir votre fuite du 
Rwanda avec le concours de votre mari qui rejoint la Belgique pour préparer votre arrivée. Dès le 13 

octobre 2021, vous retournez travailler et votre employeur vous accorde le 10 décembre 2021 un congé 

de 30 jours. 

Après avoir obtenu votre visa auprès de l’ambassade de Belgique de Kigali le 15 décembre 2021, vous 
quittez le Rwanda par avion le 27 décembre et arrivez le lendemain en Belgique. Vous y introduisez une 

demande de protection internationale le 11 janvier 2022. 

En cas de retour au Rwanda, vous craigniez d’y être tuée par le FPR et les autres institutions du pays. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a, de son côté, constaté aucun besoin procédural spécial 
dans votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 

protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 

qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est dans 

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécutions au sens de la 
Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition 

de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
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D’emblée, le CGRA souhaite souligner qu’il ne remet pas en question les problèmes d’entente que vous 
avez pu rencontrer avec votre hiérarchie au cours de votre carrière au RGB, notamment avec votre 

responsable [N.K.], et comme en attestent les documents que vous avez déposés à l'appui de votre 

demande (cf. dossier administratif, farde verte, docs. n.7 et 9). Nonobstant, le Commissariat général ne 

croit pas que ces problèmes rencontrés dans le strict cadre professionnel auraient pu vous attirer par la 

suite quelconques problèmes avec les autorités de votre pays d’origine, et ce pour les raisons suivantes. 

Force est pour le CGRA de constater que vous ne fournissez aucun document attestant sans équivoque 

des problèmes que vous auriez rencontrés au Rwanda en lien avec le contenu dudit rapport, et ce bien 

que vous versiez pourtant à l’appui de votre demande de protection internationale un nombre 
conséquent de documents en lien avec le RGB. Pour ce qui est des échanges WhatsApp avec votre 

responsable et du compte-rendu de la réunion qui s’en est suivie le 29 décembre 2020 (cf. dossier 
administratif, farde verte, doc. n.7, 8 et 9), ces derniers attestent uniquement d’un différend passager 
entre [N.K.] et vous, discorde de surcroit réglée à l’issue d’une simple réunion à laquelle ont également 
participé d’autres responsables du RGB. D’ailleurs, le procès-verbal de ladite réunion (cf. dossier 

administratif, farde verte, doc. n.9) ne reflète quant à lui aucunement la situation à ce point 

problématique que vous invoquez dans le cadre de votre demande de protection internationale puisqu’il 
ne fait mention que d’un court échange d’à peine trente-cinq minutes, au contenu de surcroit très limité. 

De fait, rien n’indique dans ce compte-rendu que l’on vous aurait spécifiquement reproché quoique ce 
soit en lien avec le score attribué à la BK Assurances puisqu’il y est uniquement fait mention de 
corrections que vous deviez apporter en lien avec cette entreprise, sans faire état de plus de précisions 

ni de quelconques spécificités quant à la nature de ces dernières. Il y est en outre repris que la 

demande de modification écrite que vous sollicitiez auprès de vos responsables vous sera transmise 

dans les meilleurs délais. De fait, le CGRA ne voit pas pour quelles raisons vous auriez continuée à être 

ennuyée au sujet de ces corrections à la suite de cette réunion comme vous le prétendez puisque votre 

direction abonde incontestablement dans votre sens. Dans le même ordre d’idées, le Commissariat 
général ne peut ignorer que le rapport jugé problématique ait finalement été corrigé par votre employeur 

(notes de l'entretien personnel du 25 août 2022, ci-après « NEP II », p.8). Enfin et si réellement votre 

comportement posait à ce point problème au RGB et à vos autorités, il est peu plausible que vous soyez 

autorisée à continuer à exercer à ce poste au sein du RGB pendant plus d’un an, sans faire mention de 
plus d’ennuis. Il n’échappe pas non plus au CGRA que vos responsables vous accordent, sans plus de 
difficultés, les congés annuels sollicités, et vous remettent même l’ensemble des documents 
nécessaires à l’introduction de votre demande de visa Schengen (cf. dossier administratif, farde bleue, 
doc. n.1). Ce simple constat vient sans attendre discréditer la réalité des problèmes que vous dites avoir 

eus du fait de ce seul rapport. 

Ensuite, le CGRA relève que vous avez jugé opportun de maintenir des relations avec vos autorités 

postérieurement à votre arrivée en Belgique (cf. dossier administratif, farde verte, doc. n.15, 16 et 17) et 

ce, bien que vous indiquez craindre ces dernières en cas de retour au Rwanda. Or, le Commissariat 

général considère qu’il n’est pas crédible que, tout en déclarant redouter les autorités rwandaises au 
point d’introduire une demande d’asile à votre arrivée en Europe, vous vous adressiez à ces mêmes 
autorités au moins à deux reprises depuis la Belgique pour des raisons aussi modiques que de solliciter 

la prolongation indéterminée du congé qu’elles vous ont accordé en amont de votre départ. En effet, 
vous transmettez au CGRA un courrier destiné à [F.R.K.], actuelle ministre de la Fonction publique et du 

Travail du Rwanda, daté du 16 mars 2022, visant à l’obtention d’un congé sans solde à compter du 1er 
avril 2022 (cf. dossier administratif, farde verte, doc. n.15). De plus, le Commissariat général relève que 

la ministre, dans sa réponse datée du 14 avril 2020 (cf. dossier administratif, farde verte, doc. n.16) 

relève non seulement que vous vous trouvez à l’étranger, mais fait également référence à un certificat 
médical de l’Hôpital de la Citadelle de Liège que vous lui avez vraisemblablement fait parvenir pour 
étayer votre demande de congés. Tandis que vous dites craindre d’être tuée par les autorités 
rwandaises (NEP I p.11), il n’est pas recevable que vous leur transmettiez concomitamment depuis 
l’étranger un document aussi personnel qu’un rapport médical sur lequel figure de surcroit une étiquette 
reprenant, entre autres, votre adresse en Belgique, et ce comme en attestent les correspondances 

ultérieures de ce même hôpital versées à votre dossier (cf. dossier administratif, farde verte, doc. n.14). 

Force est de souligner que vous contactez de nouveau vos autorités le 21 avril 2022 (cf. dossier 

administratif, farde verte, doc. n.17) afin de demander les raisons pour lesquelles ledit congé vous a été 

refusé par la ministre. Le fait que vous contactiez volontairement vos autorités, à au moins deux reprises 

depuis votre départ du Rwanda, leur faisant même parvenir des documents d’ordre strictement 
personnel qui leur permettent de connaitre votre localisation à l’étranger, n’est nullement compatible 
avec la crainte que vous dites nourrir à leur égard et vient jeter sans tarder un sérieux discrédit sur les 

raisons que vous invoquez à la base de votre demande de protection. Vos explications à ce sujet 
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demeurent peu convaincantes puisque vous vous contentez de dire qu’il est préférable de demander un 
congé plutôt que de démissionner pour ne pas que les autorités pensent que vous leur tourniez le dos, 

et que même si vous ne comptez pas retourner au Rwanda, vous souhaitez éviter des problèmes à vos 

proches (NEP II, p.15). 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez une première convocation par le 
RIB le 28 mai 2021. Toutefois, le CGRA juge improbable que vous soyez inquiétée par vos autorités au 

sujet dudit rapport autant de temps après sa remise. En effet, alors que vous dites rencontrer des 

problèmes à votre travail en lien avec ce rapport dès le mois de décembre 2020 (NEP II, p.5), ayant déjà 

eu de multiples échanges avec vos différents responsables à son sujet au cours du même mois (NEP II, 

p.5 et 6 & cf. dossier administratif, farde verte, docs. n.7 et 9), le Commissariat général ne voit pas pour 

quelles raisons le RIB, une instance gouvernementale de premier ordre au Rwanda, déciderait de vous 

inquiéter aussi tard que le 28 mai 2021 (NEP II, p.7) si votre attitude au mois de décembre 2020 était 

jugée à ce point problématique pour vos autorités. Par ailleurs, le CGRA souhaite souligner que vous ne 

faites état d’aucun problème ultérieur avec votre direction au sein du RGB, ni même vis-à-vis de vos 

autorités, en lien avec ce rapport depuis la réunion organisée avec vos responsables le 29 décembre 

2020, comme plus largement en amont de cette convocation par les autorités cinq mois plus tard (notes 

de l'entretien personnel du 12 juillet 2022, ci-après « NEP I », p.13). Force est de relever en sus que 

vous mentionnez qu’au moment de votre première convocation par les autorités, « les corrections du 
rapport étaient déjà terminées (&) le rapport avait été corrigé et publié » (NEP II, p.8). Dès lors, il n’est 
pas vraisemblable que les autorités décident de vous convoquer aussi longtemps à posteriori. 

D’autres éléments empêchent le CGRA de croire que vous avez été ennuyée par vos autorités du fait du 
rapport mentionnant la BK Assurances comme vous le prétendez. En effet, il convient tout d’abord de 
relever que vos déclarations au sujet de la personne qui vous a reçue au RIB demeurent lacunaires et 

n’emportent, par là-même, pas plus la conviction. A son sujet et tandis que vous avez été reçue à deux 

reprises par cette même personne (NEP I, p.13 et 14), dans des circonstances aussi formelles qu’une 
convocation officielle, vous indiquez à peine : « je l’ai trouvé dans les bureaux du RIB, il portait un badge 
du RIB donc pour moi, c’était un employé du RIB » (NEP II, p.7) sans être en mesure d’apporter 
quelconque détail supplémentaire duquel pourrait transparaitre une impression de faits vécus, et ce en 

dépit d’une relance formulée par l’Officier de protection vous incitant à faire part de plus amples 
précisions. 

Quant à la seconde convocation par le RIB du 7 octobre 2021 et votre enlèvement du 8 octobre 2021, le 

CGRA ne considère pas plus ces évènements comme avérés. D’entrée, le Commissariat général ne 
peut tenir établis ces épisodes au regard du caractère invraisemblable de la situation que vous décrivez. 

Tandis que le CGRA remarque qu’il s’écoule un délai de quatre mois entre vos deux convocations, vous 
tentez de justifier ce sursis par votre hospitalisation du 8 au 31 juillet 2021. Sans tarder, le Commissariat 

général souhaite relever que vous n’apportez aucun document pouvant étayer vos déclarations à ce 
sujet et tient à préciser que les autorités avaient, quand bien même, largement l’opportunité de vous 
inquiéter au cours de ladite période si jamais votre personne pouvait être à ce point gênante à leur yeux 

(NEP I, p.15). Au cours de cette seconde convocation et alors que l’agent du RIB vous indique que vous 
avez la chance de pouvoir retourner chez vous sans plus de tracas contrairement à de nombreuses 

personnes dans votre situation, vous lui garantissez que vous allez continuer à être une employée 

exemplaire (NEP II, p.9) et retournez dès lors travailler sans être inquiétée outre-mesure dès le 

lendemain (NEP I, p.14). Par ailleurs et tandis que les autorités acceptent de vous relâcher sans plus de 

tracas au regard de votre bonne foi dès le 7 octobre 2021, il est d’autant moins crédible que ces 
dernières aillent jusqu’à organiser votre enlèvement et votre détention au vu et au su de tous sur le 
parking de votre lieu de travail dès le lendemain (NEP II, p.10). Pareil revirement de leur part apparait 

comme étant d’autant plus improbable et disproportionné qu’il n’est fondé que sur votre insubordination 
alléguée envers vos supérieurs vis-à-vis d’un rapport dont vous auriez refusé la modification dix mois 
plus tôt, et ce alors que vous n’en étiez d’ailleurs pas la seule rédactrice (NEP II, p.5), votre nom ne 
figurant de surcroit nulle part dans ledit rapport puisque ce dernier est uniquement signé par [U.K.] (cf. 

dossier administratif, farde verte, doc. n.10). Alors que vos ravisseurs vont jusqu’à vous malmener 
physiquement pendant votre interrogatoire (NEP I, p.15), il est tout aussi peu plausible que ces derniers 

acceptent en tout état de cause de vous relâcher le jour-même, prenant le soin de vous reconduire 

jusqu’à votre domicile en vous précisant que vous êtes pardonnée (NEP I, p.15). L’invraisemblance et le 
caractère de toute évidence démesuré des manSuvres instiguées à votre encontre par les autorités ne 
permettent aucunement de les tenir pour établies. 
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Tandis que vous dites craindre pour votre vie en cas de retour au Rwanda au regard de vos fonctions au 

sein du RGB, il ne peut échapper au CGRA que vous ne faites pourtant état d’aucun évènement 
postérieur à votre enlèvement du 8 octobre 2021 sur place, continuant d’ailleurs à mener une vie 
professionnelle comme personnelle tout à fait normale. En effet, vous précisez à ce sujet : « rien de 

spécial (&) j’ai continué mon travail, à vivre normalement », stipulant simplement que vous aviez prévu 
de prendre des congés (NEP II, p.13). Bien que vous avancez que vos problèmes allégués au Rwanda 

sont en lien avec votre fonction au sein du RGB, le CGRA ne peut ignorer que ce dernier témoigne 

nonobstant d’une attitude particulièrement bienveillante à votre égard. De fait, il accepte dès le 10 
décembre 2021 votre demande de congés du 20 décembre 2021 au 19 janvier 2022, vous fournissant 

même dans la foulée l’ensemble des documents sollicités dans le cadre des démarches entreprises 
pour l’obtention de votre visa sans sourciller (NEP I, p.8). Force est de constater que vous parvenez tout 
autant à négocier depuis la Belgique, un premier prolongement de vos congés accordés initialement 

jusqu’au 19 janvier 2022 (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.1) puisque le congé à durée 
indéterminée que vous sollicitez dans votre courrier du 16 mars 2022 (cf. dossier administratif, farde 

verte, doc. n.15) ne commencerait à courir qu’à compter du 1er avril 2022. Pareil constat ne peut 
qu’affaiblir vos déclarations selon lesquelles vous supputez que « vous ne pouvez pas penser que vous 
pouvez rester dans cette situation de travail en sécurité (&) vous ne pouvez pas rester en sécurité (&) 
je ne pouvais pas continuer à vivre cette situation car l’on nous demande beaucoup de choses » (NEP 
II, p.12), sans pour autant étayer plus largement vos assomptions. Afin de légitimer que vous pourriez 

de nouveau être inquiétée à tout moment dans le cadre de l’exercice de vos fonctions, vous citez à tout 
hasard l’exemple d’[E.N.], un adjoint du directeur du RGB emprisonné après avoir été accusé d’avoir 
fourni des documents falsifiés. A ce sujet, le CGRA constate que vous ne portez à sa connaissance 

aucun document permettant d’attester des problèmes rencontrés par ce collaborateur. Quand bien 
même ces derniers étaient établis, cela ne permettrait absolument pas de démontrer la réalité des 

problèmes que vous dites avoir rencontrés personnellement au Rwanda ou même de rétablir la 

crédibilité jugée défaillante de votre récit. Revenant à votre cas, l’attitude à ce point bienveillante de 
votre employeur, et l’absence de problèmes rencontrés entre votre enlèvement début octobre et votre 
départ du Rwanda fin décembre, sont peu compatibles avec les mesures drastiques prises à votre 

encontre par les autorités en octobre, ce qui continue de décrédibiliser la réalité de ces dernières. 

D’autres éléments confortent le CGRA dans sa conviction que les problèmes que vous invoquez à la 
base de votre demande de protection ne sont pas réels. En effet, le Commissariat général ne peut 

ignorer votre départ tardif du Rwanda le 27 décembre 2021, soit près de trois mois après votre 

enlèvement, et ce alors que vous répondiez pourtant à l’Officier de protection avoir pris la décision de 
quitter votre pays d’origine aussitôt « après le 8 octobre » (NEP II, p.13). Alors que vous dites y craindre 
pour votre vie et que vous aviez déjà pris la décision de quitter le pays, bénéficiant de surcroit du 

soutien non négligeable de votre mari et de votre sSur Florentine, tous deux de nationalité belge, il n’est 
pas vraisemblable que vous décidiez de rester sciemment plusieurs mois au Rwanda, continuant 

intentionnellement à vivre à la même adresse (NEP I, p.4) et à travailler comme si de rien n’était (NEP II, 
p.13). Outre votre départ tardif, le CGRA relève tout autant le manque d’empressement dont vous faites 
part pour regrouper les pièces justificatives nécessaires à la délivrance de votre visa. Tandis que vous 

prenez la décision de quitter votre pays d’origine dès le 8 octobre 2021 et que vous connaissiez de toute 
évidence les démarches à entreprendre pour vous voir délivrer un visa auprès l’ambassade de Belgique, 
ayant voyagé en Belgique à deux reprises par le passé (NEP I, p.8), force est de constater que vous 

attendez aussi tard que le 10 décembre 2021 pour commencer à collecter les pièces justificatives 

nécessaires (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.1). Alors que vous étiez déjà titulaire d’un 
passeport vous permettant de voyager à votre convenance, l’attente dont vous faites preuve pour quitter 
le Rwanda à la suite des problèmes invoqués n’est pas compatible pour le CGRA avec la crainte 
invoquée en votre chef en cas de retour dans votre pays d’origine, le confortant par là-même dans son 

analyse selon laquelle vous n’avez pas quitté votre pays pour les raisons invoquées à la base de votre 
demande de protection. 

Enfin, le Commissariat général tient à souligner que vous quittez légalement le Rwanda en faisant viser 

votre passeport par les autorités en charge du contrôle des frontières comme en atteste le cachet du 

Service de la Sécurité Nationale (National Intelligence and Security Service 3 NISS) qui figure en page 4 

de votre document de voyage versé au dossier administratif (cf. dossier administratif, farde verte, doc. 

n.1).  

Ce départ légal, sous votre propre identité et avec l’accord des autorités que vous dites néanmoins fuir, 
est incompatible avec l’existence d’une crainte fondée au sens de la convention susmentionnée. Afin de 
tenter de justifier pareille bienveillance de vos autorités à votre égard, vous invoquez la collaboration du 



  

 

 

CCE X - Page 6 

lieutenant-colonel Janvier contacté avec le concours d’une connaissance qui travaille à la régie des 
aéroports rwandais. Or, quand bien même ce dernier vous aurait permis d’accéder à l’avion par une voie 
détournée, le Commissariat général constate que si vous étiez recherchée de quelconque manière que 

ce soit au moment de votre départ du Rwanda, il est peu probable que les autorités acceptent votre 

départ sans sourciller sur le simple fait qu’un lieutenant, de surcroit en études en Tanzanie au moment 
de votre départ et n’occupant pas selon vos dires des fonctions de premier ordre dans l’armée 
rwandaise (NEP II, p.14 et 15), présente votre document de voyage à votre place aux services 

compétents. Tandis que vous tentez de justifier l’indifférence des autorités à votre égard en précisant 
qu’ « entre les fêtes de Noël et du nouvelans (&) les gens sont occupés à autre chose » (NEP II, p.14), 
il n’en est pas plus probable que le Rwanda accepte, sans plus de difficultés, que vous quittiez le pays 
où vous dites être dans le collimateur du gouvernement du simple fait que les agents chargés du 

contrôle des voyageurs seraient accaparés par d’autres tâches au moment de votre départ. Ce départ 
légal du Rwanda, sous votre propre identité, conforte le CGRA dans sa conviction que les problèmes 

que vous dites avoir rencontrés avec vos autorités ne sont pas réels. 

Pour toutes les raisons mentionnées supra et au regard de vos déclarations, vous ne parvenez pas à 

convaincre le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides des raisons pour lesquelles vous avez 

effectivement quitté votre pays d’origine et le CGRA ne tient nullement pour établie la crainte que vous 
dites nourrir vis-à-vis de vos autorités. 

Les documents, autres que ceux déjà mentionnés dans la présente décision, que vous versez à l’appui 
de votre demande de protection internationale ne permettent en rien d’en renverser le sens. 

- votre passeport rwandais (document 1) atteste de votre identité, de votre nationalité et de vos 

voyages légaux en Europe, ce qui n’est aucunement remis en cause dans la présente décision. 

- votre carte d'identité rwandaise (document 2) atteste de votre identité et de votre nationalité, ce qui 

n’est pas remis en cause dans la présente décision. 

- votre permis de conduire (document 3) atteste de votre identité et du fait que vous soyez détentrice 

d’un permis de conduire au Rwanda, ce qui n’est nullement remis en cause dans la présente décision. 

- votre carte de service du RGB et la décision du cabinet du ministère en charge des affaires internes 

en date du 9 septembre 2015 (documents 4 et 5) attestent que vous avez nommée au sein de cette 

organisation en tant que « Director of Governance & Service delivery monitoring unit », ce que le CGRA 

ne remet pas en cause dans la présente décision. 

- la lettre de nomination du ministère de la Fonction publique et du Travail du 22 novembre 2017 et 

votre carte de service du RGB (documents 6 et 19) attestent que vous avez été nommée et exercée en 

tant que spécialiste au sein du RGB à la suite de sa réforme par le gouvernement rwandais, ce qui n’est 
aucunement remis en cause dans l’actuelle décision. Force est de constater que ce document ne fait 
nullement état d'un changement de poste pour d'autres raisons que le remaniement institutionnel voulu 

par le gouvernement (cf. dossier administratif, farde bleue, doc. n.2 et 3) ou de quelconques sanctions 

sur votre personne en lien avec la modification d'un rapport sans autorisation formelle de votre direction 

comme vous l'invoquez dans le cadre de votre demande de protection internationale. 

- les captures d’écran d’une conversation WhatsApp avec [N.K.] et leur traduction « Google Translate 

» faite par le CGRA (document 7) attestent de vos échanges avec un profil au nom de votre responsable 

du RGB sur la journée du 24 décembre 2020 au sujet du fait que vous travailliez depuis votre domicile et 

de modifications qu’elle souhaitait que vous apportiez au rapport de la BK, ce que le Commissariat 
général ne remet pas en cause dans sa décision. Cette conversation WhatsApp ne permet cependant 

pas d’attester que les modifications demandées l’étaient pour les raisons que vous invoquez, à savoir 
pour la bonne image du FPR, ni à attester des problèmes que votre prétendu refus d’apporter les 
modifications vous aurait valu avec vos autorités par la suite. 

- le mail adressé à [N.K.] avec en copie [J.K.] et sa traduction « Google Translate » (document 8) 

attestent que vous avez pris contact avec votre responsable le 28 décembre 2020 pour lui faire part de 

votre souhait de collaborer avec elle dans de meilleures conditions, rien de plus. 

- le compte-rendu de la réunion à laquelle vous avez participé avec [J.K.], [J.L.M.] et [N.K.] le 29 

décembre 2020 (document 9) atteste uniquement qu’une réunion de 35 minutes s’est tenue afin de 
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rappeler l’importance d’une collaboration respectueuse entre les membres du personnel du RGB et que 
[J.K.] allait vous transmettre l’autorisation demandée afin de modifier le rapport du RGB. Le 
Commissariat général constate que votre direction s’engage au cours de ce meeting à vous fournir 
l’autorisation écrite demandée afin de poursuivre les modifications sollicitées sur le rapport dans lequel 
est mentionné la compagnie BK-Assurances et reste donc dans l’incompréhension des raisons pour 
lesquelles vous auriez pu être inquiétée au sujet de ce rapport après cette date que ce soit dans le 

cadre de vos missions professionnelles comme plus largement par vos autorités. 

- le rapport « Service Delivery Monitoring Report » 2020 (document 10) atteste en page 13 que la 

compagnie BK-Assurances figure en cinquième position des acteurs du secteur privé étudié dans ce 

rapport avec un score de 71,46% alors que la moyenne du panel des entreprises privées reprises dans 

le rapport est de 69,16%, rien de plus. 

- la capture d’écran d’une conversation WhatsApp avec [A.B.] le 28 mai 2021 et votre mail qui lui était 

destiné en date du 28 mai 2021 (documents 11 et 12) attestent que ce dernier vous a communiqué son 

adresse mail par message et que vous lui avez envoyé votre curriculum vitae directement à la suite de 

vos échanges sans plus de précision sur les raisons de cet envoi, sur le profil d’[A.B.] ou sur votre 

convocation le jour-même dans les locaux du RIB. 

- la capture d’écran d’une conversation WhatsApp avec [A.B.] le 19 novembre 2021 et sa traduction « 

Google Translate » (document 13) attestent que ce contact vous a écrit afin de discuter d’un dossier par 
appel WhatsApp, rien de plus. 

- les formulaires de demande pour un examen en imagerie médicale du 15 février 2022 (document 

14) attestent uniquement que l'on vous a fixé deux rendez-vous pour un examen médical le 28 février 

2022 à 8 heures et le 28 juillet 2022 à 17 heures 15 au sujet d’une « surdité de perception profonde à 
l’oreille droite multi trauma crânienne en Afrique (exclure fistule) », dont ces seuls formulaires n’étayent 
aucunement ni la cause, ni l’origine, de telle sorte qu’aucun lien ne peut être fait entre ces problèmes de 
santé et la prétendue détention que vous invoquez comme étant à la base de ce problème de santé (cf. 

questionnaire CGRA ; NEP I p.10-11). 

- la lettre de demande d’absence pour une période indéterminée de [F.N.], un collègue du RGB, du 

22 novembre 2021 et la réponse qui lui a été formulée par le ministère de la Fonction publique et du 

Travail le 7 décembre 2021 (document 18) atteste que ce dernier a obtenu de l’état rwandais un congé à 
une durée indéterminée et n’a de fait aucun lien avec les problèmes que vous dites avoir rencontrés au 
Rwanda. 

Concernant les notes de votre entretien personnel, nous avons bien pris connaissances des remarques 

et observations que vous avez fait parvenir au CGRA en date du 28 juillet et du 14 septembre 2022 

(documents 20 et 21). Cependant, ces observations ne sont pas de nature à renverser les constats 

dressés dans la présente décision. 

Au vu l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater qu’il n’est pas possible de 
conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 
de Genève susmentionnée ou d’une risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnée 
dans la définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

II. Thèse de la requérante 
 
2.1. La requérante, après s’être référée pour l’essentiel à l’exposé des faits figurant dans l’acte attaqué, 
prend un moyen unique « de la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole additionnel 
du 31 janvier 1967 ; des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du principe général de prudence et de bonne 
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administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 
connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, combinés à l’erreur d’appréciation ».  
 
Dans ce qu’elle qualifie d’ « [o]bservations préliminaires », la requérante insiste sur son « parcours 
particulier qui lui donne un profil dont il faut tenir compte », en ce qu’elle « est membre du FPR » depuis 
2007, en a « montré les preuves », mais est aussi rescapée du génocide. Soulignant « les obligations 
de tout membre » du FPR « auxquelles on ne peut déroger sans risque », elle rappelle avoir « expliqué 
comment le système d’évaluation fonctionne [& ], les points contrôlés et les manquements constatés 
[&] que les autorités ne veulent pas publier ». Elle poursuit en affirmant que « [l]e contrôle ne peuvent 
pas montrer la réalité économique du pays » [sic] et cite, à titre d’exemple, un article de presse qu’elle 
annexe à son recours. Elle ajoute enfin que « [l]es échanges de messages entre [elle] et ses supérieurs 
montrent [&] cette pression pour qu’elle corrige un rapport » et rappelle avoir « expliqué en détail 
comment elle avait été rétrogradée suite à une rectification [&] sur un rapport antérieur ». 
 
Dans ce qu’elle qualifie de première branche du moyen, la requérante considère que « pour comprendre 
le fondement de [s]a crainte [&], il faut se placer dans le contexte de son pays d’origine où le 
gouvernement et le parti unique prend une part active dans le commerce et dans le monde des 
affaires », ce qu’elle étaye au moyen d’informations générales. Aussi reproche-t-elle à la partie 
défenderesse de ne pas avoir « pris en considération les pratiques des autorités » rwandaises, affirmant 
que « le RIB convoque les gens par téléphone, que les instructions sont données souvent oralement 
sans aucun écrit ». Dès lors, il n’est, selon elle, « pas surprenant qu’aucun écrit attestant des démêlés » 
qu’elle allègue n’ait été établi. Précisant que « le Groupe BK (Banque et assurance) appartient au 
FPR » et qu’il « devait pour cette raison avoir le meilleur score », la requérante juge les reproches de la 
partie défenderesse concernant son octroi de congés annuels et de documents en vue de la constitution 
de son dossier visa « non crédibles ». En effet, elle estime que ces éléments « ne forment pas un 
obstacle aux persécutions vécues et ne sont pas fondés ». En outre, elle explique que « son 
licenciement n’était pas possible puisque ses supérieurs ne pouvaient pas trouver les preuves d’une 
faute professionnelle [&] vu que si elle traduisait l’Etat en justice, l’Etat risquait d’être condamné pour 
licenciement abusif ». Partant, « la punition qui devait lui être infligée devait passer par le RIB », lequel 
est « sous le contrôle des autorités étatiques ». Quant à la chronologie des faits, elle argüe « que les 
autorités attendaient le moment approprié pour l’arrêter ». Selon elle, les « échanges emails et [l]es 
documents écrits [&] forment des preuves tangibles des faits vécus ou un début de preuve permettant 
de comprendre la situation vécue ». Citant le Guide des procédures et critères à appliquer pour 
déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au 
statut des réfugiés en ses 53e et 201e paragraphes, elle renvoie par ailleurs à la jurisprudence du 
Conseil en ce qui concerne la notion de preuve. Elle conclut que « les reproches de la partie adverse 
sur le manque de documents [&] ne sont pas fondés ». 
 
Dans ce qu’elle qualifie de deuxième branche du moyen, la requérante rappelle avoir demandé l’asile en 
janvier 2021 et à prolonger ses congés en mars 2021. Indiquant que « son employeur [&] n’est pas 
officiellement un représentant des pouvoirs publics, que rien ne l’empêchait de prendre contact », elle 
soutient ainsi qu’elle « devait faire croire qu’elle reviendrait au Rwanda et protéger sa famille ». Aussi 
fait-elle valoir qu’elle « a fait cette demande pour duper les autorités » rwandaises, lesquelles 
« commençaient à persécuter les membres de sa famille ». Elle reproche dès lors à la partie 
défenderesse une instruction insuffisante, affirmant n’avoir pas eu « le temps pour s’exprimer » quant à 
ce. En tout état de cause, elle ajoute n’avoir « enfreint aucune loi en matière de demande de protection 
internationale puisqu’elle n’avait pas encore obtenu le statut ». Elle invoque également une violation des 
droits de la défense quant à ce. 
 
Dans ce qu’elle qualifie de troisième branche du moyen, la requérante entend « faire quelques 
observations sur les notes d’entretien personnel » du 25 août 2022 qui, selon ses dires, « ne reflètent 
pas [s]es déclarations », en ce qu’elle « a en effet déclaré que le rapport a été publié tel quel, puisqu’elle 
n’a jamais reçu des instructions concernant les modifications qu’elle devait apporter ». A ce sujet, elle 
affirme que « la pratique judiciaire au Rwanda montre que le RIB est comme un chien de garde du 
régime, qu’il agit sur simple indication du régime [&] et fabrique des preuves », et qu’il « peut 
simplement convoquer pour terroriser ». Précisant qu’elle « ignore pourquoi le RIB a attendu 4 mois 
pour la convoquer » et qu’en tout état de cause, « les faits qui lui étaient reprochés ne constituent pas 
des infractions pénales », elle allègue que « le RIB [lui] a demandé [&]  d’apporter ses diplômes » afin 
de « l’accuser de faux et usage de faux, une infraction pénale ». Quant à sa seconde convocation au 
RIB, la requérante reproche à la partie défenderesse une analyse qu’elle dit « parcellaire de ses 
déclarations ». Enfin, pour ce qui est de son enlèvement du 8 octobre 2021, la requérante entend mettre 
deux éléments en exergue, à savoir d’une part, son caractère, se disant « vue comme une personne 
compliquée par ses supérieurs [&] et [d’autre part] les préparatifs de la réunion du Commonwealth ».  
Elle conclut que « ses supérieurs hiérarchiques voulaient l’intimider [&] afin qu’elle n’ose pas refuser ce 
qu’ils souhaitaient ». Elle se réfère, enfin, à la jurisprudence du Conseil d’Etat concernant la motivation 
des décisions. 
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Dans ce qu’elle qualifie de quatrième branche du moyen, la requérante conteste avoir continué de 
mener sa vie normalement après les faits qu’elle invoque et reproche à cet égard à la partie 
défenderesse « des méconnaissances des pratiques [de son] pays d’origine [&] » où, dit-elle, « l’affaire 
n’est jamais clôturée pour une personne mise en cause ». Ainsi, ce n’est qu’ « en apparence [qu’elle] a 
continué à mener une vie normale » alors que « son état d’esprit ne baignait pas dans la sécurité ». 
Quant à son obtention de congés, elle l’explique par le « droit du travail » et le fait qu’on ne peut donc 
les lui « refuser sans motif ». Quant à l’entame tardive des démarches en vue d’obtenir son visa, elle dit 
les reproches de la partie défenderesse « pas fondés » puisqu’elle avait besoin, dans ce contexte, d’une 
prise en charge et « qu’en octobre 2021 sa sSur [F.] n’était pas prête à lui donner cette prise en 
charge ». Elle revient sur son départ par l’aéroport et, à nouveau, reproche à la partie défenderesse de 
ne pas avoir « noté correctement ses déclarations », en ce que « celui qui l’avait aidé à quitter le pays 
est un Lieutenant-colonel », qui « avait donc des connaissances et des amis qui devaient faciliter [son] 
départ ». Renvoyant au Guide du HCR précité en son 48e paragraphe, elle explique qu’elle « était bien 
consciente qu’il serait difficile de passer à l’aéroport mais [&] elle s’est fait aider ». 
 
Dans ce qu’elle qualifie de cinquième branche du moyen, la requérante rappelle les documents déposés 
« pour prouver son identité et appuyer ses déclarations, notamment sur son parcours professionnel, son 
état de santé ». Revenant sur chacun d’entre eux, elle estime ainsi qu’en faisant « la lumière sur son 
parcours professionnel », ils permettent d’accréditer les problèmes allégués, d’attester « le climat 
malsain qui régnait sur son lieu de travail », constituent « le commencement de preuve sur la demande 
falsification qui lui avait été faite », ou encore « le commencement de preuve sur [s]es maltraitances ». 
Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié ces documents. 
 
Enfin, après être revenue sur la notion de réfugié et de crainte, la requérante affirme que son profil 
« montre à suffisance qu’elle n’avait aucune raison de fuir le pays [&] compte tenu de son salaire et de 
la possibilité de promotion qu’elle avait ». Argüant que « la force du régime réside, notamment dans 
l’irresponsabilisation des autorités supérieures en sanctionnant des agents devenus boucs émissaires », 
elle rappelle que « le RIB est une agence au service du pouvoir [&] qui confectionne les accusations à 
la demande des autorités pour terroriser la population et la mettre au pas ». Sur ce point, elle se réfère à 
des informations relatives à « de fausses accusations contre l’opposition », qu’elle cite. Elle renvoie, 
enfin, au Guide du HCR en ses points 5 et 52.  
 
Sous l’angle de la protection subsidiaire, la requérante estime qu’ « au vu [de son] récit [&], son 
adhésion au FPR et les activités professionnelles exercées et les problèmes invoquées, il existerait un 
risque réel [&] de subir des atteintes graves, parmi lesquelles la torture ou les traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants, en cas de retour [&] qu’il y a lieu par conséquent d’appliquer l’article 48/4, 
§a, b, de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 
2.2. Au de dispositif de sa requête, la requérante demande au Conseil de réformer la décision entreprise 
et, à titre principal, de lui reconnaitre la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, le bénéfice de la 
protection subsidiaire.  
 
2.3. La requérante joint à sa requête une nouvelle pièce inventoriée comme suit : « 3. France 24 : Le 
Rwanda manipule les chiffres de la pauvreté, https://www.france24.com[&] » 

 
III. Appréciation du Conseil 

 
3. Le Conseil constate d’emblée que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et 
intelligible pour permettre à la requérante de saisir pour quelles raisons il n’est pas permis d’établir, 
dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève, ou 
d’un risque réel d’être soumis à des traitements qui justifierait de lui octroyer une protection subsidiaire 
sur la base de l’article 48/4, § 2, de la loi. Les développements de la requête démontrent d’ailleurs 
qu’elle ne s’y est pas trompée. Le Conseil précise, en outre, qu’en ce qu’elle renvoie explicitement aux 
faits invoqués par la requérante à l’appui de sa demande, qui sont autant de références à sa situation 
personnelle, ainsi qu’aux dispositions juridiques prévues par la Convention de Genève et la loi du 15 
décembre 1980, la décision attaquée indique expressément les considérations de droit et de fait y 
servant de fondement, de sorte qu’elle ne saurait être constitutive d’une violation des articles 2 et 3 de la 
loi du 23 juillet 1991 et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 invoqués en termes de moyen.  

 
4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur une 
question d’établissement des faits. 
 
5. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit : 
« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
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[&] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies : 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 
 
5.1. Il découle de cette disposition, en premier lieu, qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une 
protection internationale de réellement s’efforcer d’étayer sa demande.  
 
5.2. En l’espèce, la requérante a déposé devant la partie défenderesse les éléments suivants : son 
passeport original rwandais, sa carte d'identité originale rwandaise, son permis de conduire original 
rwandais, sa carte originale d’employée au « RGB » (Rwanda Governance Board) ainsi que son badge 
original, la copie de son ordre de nomination du 9 septembre 2015, la copie de sa lettre de nomination 
du 22 novembre 2017, des captures d’écran de conversations sur la messagerie mobile « WhatsApp » 
qu’elle dit avoir eues avec sa supérieure d’une part, et un dénommé [A.B.], qui serait son « parrain » au 
sein du FPR, d’autre part, des courriels adressés aux deux mêmes personnes, le compte-rendu d’une 
réunion en présence de ses supérieurs, un rapport du RGB concernant un audit de compagnies 
d’assurances, un formulaire de demande d’examen médical au CHU de Liège, les démarches 
entreprises dans le cadre de sa demande de congés précédant son départ en 2021 et faisant suite à 
son départ en 2022, ainsi que des observations relatives aux notes de ses deux entretiens personnels.  
 
5.3. Concernant le passeport, la partie défenderesse estime qu’il atteste l’identité, la nationalité et la 
légalité des voyages de la requérante en Europe, qu’elle ne conteste pas.  
 
Concernant la carte d'identité, de même que le permis de conduire, la partie défenderesse estime qu’ils 
établissent l’identité, la nationalité de la requérante et le fait qu’elle puisse conduire, ce qu’elle ne 
conteste pas davantage.  
 
Concernant la carte de service du RGB et l’ordre de nomination de 2015, la partie défenderesse estime 
qu’ils prouvent que la requérante a été nommée à son poste, ce qu’elle tient pour établi. 
 
Concernant le badge et la lettre de nomination de 2017, la partie défenderesse estime qu’ils attestent 
également la nomination de la requérante à son poste, mais souligne néanmoins que ce document 
impute le changement de poste de la requérante à un remaniement institutionnel voulu par le 
gouvernement et non, comme elle l’affirme, à des sanctions en lien avec la correction d’un rapport sur 
demande orale et informelle. 
 
Concernant les captures d’écran des conversations « WhatsApp » de la requérante avec sa supérieure, 
la partie défenderesse estime que la requérante a discuté avec une personne dont le profil est repris 
sous le nom de sa supérieure hiérarchique en date du 24 décembre 2020 au sujet du télétravail de la 
requérante et de modifications à apporter à un rapport concernant BK. Pour autant, elle estime ne 
pouvoir en conclure que les modifications en question soient justifiées par les éléments avancés par la 
requérante ni que cette conversation aurait donné lieu à quelque problème subséquent, en raison du 
refus allégué de la requérante de procéder auxdites modifications. 
 
Concernant le courriel adressé par la requérante à sa supérieure, la partie défenderesse estime ne 
pouvoir en tirer d’autre conclusion que le fait que la requérante a contacté celle-ci le 28 décembre 2020 
pour lui faire part de son souhait de collaboration fructueuse avec elle.  
 
Concernant le compte-rendu de la réunion du 29 décembre 2020, la partie défenderesse estime pouvoir 
en déduire qu’une brève réunion d’à peine 35 minutes s’est tenue en présence de la requérante et de 
plusieurs de ses supérieurs au cours de laquelle l’importance d’une collaboration respectueuse a été 
rappelée et où il a été indiqué qu’une autorisation de modification du rapport concernant BK serait 
transmise à la requérante. 
 
Concernant ledit rapport, la partie défenderesse constate qu’en page 13 est indiqué que la branche 
assurances de BK obtient la cinquième place des acteurs du secteur privé, avec un score supérieur à la 
moyenne.  
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Concernant les captures d’écran de conversations « WhatsApp » entre la requérante et une personne 
dont le profil est repris sous le nom de [A.B.] en mai et novembre 2021, la partie défenderesse estime 
pouvoir, au mieux, en conclure que la requérante a envoyé son curriculum vitae à cette personne et que 
cette personne a écrit à la requérante au sujet d’un dossier, sans plus de précisions. 
 
Concernant le formulaire de demande d’examen médical daté du 15 février 2022, la partie défenderesse 
estime qu’il atteste les rendez-vous de la requérante le 28 février et le 28 juillet 2022 en raison de ses 
problèmes d’audition, dont ni la cause ni l’origine ne sont toutefois mentionnées.  
 
Concernant la demande de congé sans solde de la requérante datée du 16 mars 2022 visant à obtenir 
un tel congé à partir du 1er avril 2022 et la réponse qui y fait suite le 14 avril 2022, la partie défenderesse 
relève que la ministre, à qui était adressée la demande de congé, n’ignore pas que la requérante est à 
l’étranger, se référant à un certificat médical. Concernant cet élément, la partie défenderesse estime 
devoir considérer avec circonspection le fait qu’il en ressort donc que la requérante a sciemment et 
volontairement fait parvenir à sa hiérarchie un document sur lequel figure son adresse en Belgique alors 
même qu’elle a déclaré la craindre. Ce d’autant plus qu’elle l’a contactée une seconde fois, le 21 avril 
2022, afin de demander les raisons du refus de congé. Elle conclut qu’une telle attitude n’est pas 
compatible avec la crainte alléguée et que les explications fournies quant à ce ne sont pas 
convaincantes.  
 
Concernant la lettre de demande de congé à durée indéterminée d’un collègue de la requérante et la 
réponse reçue, la partie défenderesse en conclut que cette personne a bien obtenu son congé, sans 
pouvoir en inférer le moindre lien avec le récit d’asile de la requérante.  
 
Concernant enfin les observations formulées concernant les notes de ses deux entretiens personnels, la 
partie défenderesse, qui en a tenu compte, estime qu’elles ne permettent pas de renverser les constats 
par elle posés dans la décision querellée.  
 
5.4. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 
analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. 
 
Le Conseil estime notamment opportun d’insister sur le fait que si la requérante dépose de nombreuses 
pièces documentaires, celles-ci se limitent, in fine, à venir étayer des éléments qui ne sont en rien 
contestés par la partie défenderesse 3 ni d’ailleurs par le Conseil 3 mais qui, en tout état de cause, ne 
permettent pas de prouver les faits qu’elle allègue à l’appui de sa demande. Tout au plus ces pièces 
renseignent-elles sur les circonstances dans lesquels ces faits auraient pu se dérouler. Cet élément, à 
lui seul, ne permet toutefois aucunement d’en inférer que tel serait le cas. Partant, si la requérante 
établit son identité, sa nationalité, son départ légal du Rwanda munie d’un passeport et d’un visa, sa 
demande de congés précédant son départ et son souhait de prolonger ses congés après son départ, le 
poste qu’elle occupe, son différend avec une supérieure au sujet du télétravail et d’un rapport 
concernant BK assurances, l’envoi de son curriculum vitae à un dénommé [A.B.] et sa demande de 
soins médicaux en Belgique, aucune mention sur aucun de ces documents ne permet d’accréditer le 
récit qu’elle allègue à l’appui de sa demande de protection internationale.  
 
5.5. Ainsi, le Conseil constate que la requérante n’a, contrairement à ce qu’elle entend faire valoir 
notamment par le biais de sa requête, pas déposé le moindre élément concret, sérieux et probant à 
même de l’éclairer sur les pans centraux de son récit d’asile, à savoir : i) son hospitalisation du 8 au 31 
juillet 2021 et les motifs de cette hospitalisation ; ii) l’existence de son ami Lieutenant-colonel et son 
intervention afin de lui faire franchir sans encombres les contrôles aéroportuaires ; iii) ses problèmes 
rencontrés en 2016 au motif qu’elle avait accepté de modifier un rapport et, la preuve qu’elle a, comme 
elle le soutient, effectivement été rétrogradée à un poste inférieur en raison de ces problèmes ; iv) les 
reproches exacts formulés à son encontre s’agissant du rapport de 2020 concernant BK assurances ; v) 
la publication, a fortiori, sans que rien n’ait été modifié au sujet de BK, dudit rapport ; vi) son rôle 
personnel et individuel dans la réalisation de ce rapport de même que l’identité et le rôle des autres 
collaborateurs y ayant pris part ; vii) les causes précises de ses problèmes d’audition, leur gravité et leur 
ancienneté ; viii) la chronologie afférente à ses différentes demandes de congés et ce, plus 
spécifiquement après janvier 2022 (la requérante indiquant tantôt avoir démissionné, tantôt pas 3 
entretien CGRA du 12/07/2022, p.5 et entretien CGRA du 25/08/2022, p.15) ; ix) ses deux convocations 
dans les bureaux du RIB et son interview par un certain « [S.] » ; x) le fait que le dirigeant (actuel ou 
non) de BK assurances était effectivement l’époux de sa supérieure ; xi) tout élément concernant 
l’adjoint du directeur du RGB dont la requête affirme qu’il serait détenu et, à plus forte raison, les motifs 
de cette détention et le lien avec un rapport problématique relatif aux transports.  
Le Conseil estime l’absence de tels éléments particulièrement préjudiciable au crédit qu’il convient 
d’accorder au récit de la requérante dès lors que cette dernière a, par la production de nombreux autres 
documents, dont certains officiels, démontré sa capacité à s’en procurer et qu’elle indique expressément 
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conserver des contacts au Rwanda avec ses frères et sSurs (entretien CGRA du 12/07/2022, p.7), de 
sorte qu’il lui était loisible de tenter d’obtenir de tels éléments de preuve 3 quod non pourtant.  
 
5.6. En ce qui concerne les informations générales annexées au recours, le Conseil tient à rappeler que 
la simple invocation de pratiques irrégulières de la part des autorités dans un pays ne suffit pas à établir 
que toute personne entretenant, de près ou de loin, un lien avec lesdites autorités 3 par exemple, en 
raison de ses activités professionnelles, comme c’est le cas en l’espèce 3 a des raisons de craindre 
d’être inquiété. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons 
de craindre d’être persécuté ou de subir des atteintes graves, ce à quoi la requérante ne procède pas 
en l’espèce, comme il sera démontré. Qui plus est, le Conseil ne peut que constater que les 
informations jointes à la requête ne concernent pas même le secteur dans lequel opère la requérante 
puisqu’il a trait à des manipulations des chiffres de la pauvreté. Ajouté à cela le manque d’actualité de 
ces informations qui concernent des faits de novembre 2015 et qui finissent de démontrer qu’il ne peut 
être prêté aucune attention à ces éléments, dénués de toute pertinence en l’espèce.  

 
6. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas être 
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante 
est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir le bien-
fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour 
autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant les informations 
pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut individuel et sa 
situation personnelle. 
 
7.1. En l’espèce, la requérante déclare craindre, en cas de retour au Rwanda, ses autorités au sens 
large après qu’elle affirme avoir été convoquée à deux reprises par le Rwanda Investigation Bureau 
(RIB), avoir, au lendemain de sa seconde convocation, été enlevée, séquestrée et maltraitée pendant 
une journée, et ce, en raison de son refus allégué de procéder, sans demande expresse et formelle, à 
des modifications visant à favoriser la compagnie d’assurances BK par rapport à ses concurrentes dans 
un rapport dont elle affirme avoir eu la charge.  
 
7.2. Pour une série de motifs qu’elle détaille dans l’acte attaqué, la partie défenderesse estime ne 
pouvoir accorder de crédit aux déclarations de la requérante.  
 
7.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 
administratif et sont pertinents et que la requérante reste en défaut de démontrer, dans sa requête, que 
l’appréciation faite par la partie défenderesse serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente. 

 
7.4.1. D’emblée, le Conseil se rallie à la partie défenderesse et observe avec elle que la requérante, qui 
se dit pourtant dans le collimateur de ses autorités puisque approchée personnellement par le RIB par 
deux fois avant d’être enlevée, séquestrée et physiquement maltraitée, quitte pourtant légalement le 
Rwanda, munie de son passeport et d’un visa. Les explications de la requête relatives à la possession 
d’un passeport au sens du Guide du HCR sont dénuées de toute pertinence en l’espèce dès lors que ce 
n’est pas l’obtention du passeport 3 que la requérante possédait déjà 3 que pointe la partie 
défenderesse, mais bien l’utilisation de ce passeport et sa présentation spontanée aux autorités 
aéroportuaires de Kigali, représentantes de celles que la requérante indique pourtant craindre. A cet 
égard, le Conseil rappelle que la requérante n’a nullement permis de prouver l’intervention d’un 
Lieutenant-colonel en vue de lui faciliter le passage aux frontières et il ne peut que constater le peu de 
vraisemblance des propos de la requérante quant à ce. Ainsi, il ne semble, d’une part, pas pertinent que 
la requérante s’adresse à un militaire, a fortiori haut-gradé, ce qui, en soi, suffit à démontrer sa loyauté 
envers ses autorités. D’autre part, le Conseil reste sans comprendre 3 d’autant plus au vu de ce premier 
élément 3 que la requérante, qui a pourtant expressément déclaré qu’au Rwanda, « personne n'a 
confiance en personne » (entretien CGRA du 12/07/2022, p.8) et ce, au point même de ne pas prévenir 
sa sSur, en Belgique, de ses ennuis afin de bénéficier plus rapidement d’une prise en charge (entretien 
CGRA du 25/08/2022, p.14), ne voie manifestement aucun inconvénient à solliciter et, ipso facto, 
accorder sa confiance, à un militaire.   
 
Toujours au sujet de ce départ légal, le Conseil ne peut que rappeler qu’il n’a été rendu possible qu’à la 
suite de l’approbation de la demande de congés de la requérante par son employeur, qu’elle tient 
pourtant pour agent persécuteur redouté et qui, en sus de cette approbation, consent à lui procurer les 
documents nécessaires à la confection de son dossier de demande d’introduction de visa. Ces 
éléments, couplés aux contacts que la requérante a conservés avec son employeur en vue de prolonger 
ses congés après son arrivée en Belgique, faisant, par là même, parvenir à celui-ci ses coordonnées sur 
le territoire belge, suffisent à eux seuls à démontrer que la requérante ne nourrit en réalité aucune 
crainte envers son employeur.  
7.4.2. Le Conseil constate encore la chronologie incohérente des faits que la requérante tient à la base 
de son récit d’asile puisque si elle dit avoir connu ses premiers problèmes en raison du rapport 
problématique dont elle était responsable en décembre 2020, ce n’est qu’en mai 2021 que le RIB la 
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convoque une première fois et en octobre 2021 qu’il la convoque la deuxième fois. Ajouté à cela 
qu’alors que, selon ses dires, le RIB la laisse partir sans autre forme de procès le 7 octobre 2021, il 
l’enlève en plein jour pour ensuite la séquestrer et la maltraiter le lendemain, 8 octobre 2021, pour 
finalement la ramener chez elle, ce qui échappe à la plus rudimentaire des cohérences. Enfin, et selon 
ses propres déclarations que rien n’autorise, comme le fait la requête, à interpréter au vu de leur 
caractère parfaitement univoque, la requérante continue de travailler normalement jusqu’au mois de 
décembre 2021 3 mois de son départ définitif.  
 
A ce dernier égard, il conviendra également de relever que c’est aussi en décembre 2021 que la 
requérante introduit sa demande de visa alors même que, de son propre aveu, les documents 
nécessaires à la constitution de ce dossier sont « faciles à obtenir » (entretien CGRA du 12/07/2022, 
p.8) et qu’elle a envisagé son départ en vue de demander la protection des autorités belges dès sa 
séquestration alléguée en octobre 2021 (entretien CGRA du 25/08/2022, p.13). Si sa requête tente 
d’invoquer la tardiveté de cette introduction de visa par la nécessité de trouver une prise en charge, le 
Conseil ne peut que rappeler que la sSur de la requérante vit en Belgique. A cet égard, les allégations 
de la requête quant à ce ne font nullement écho à ceux de la requérante puisque si la requête indique 
que sa sSur « n’était pas prête à lui donner cette prise en charge » plus tôt (p.10), la requérante, pour 
sa part a, comme indiqué supra, fait part de sa méfiance et de son souhait de ne pas informer sa sSur 
de ses problèmes. L’ensemble de ces éléments continuent de démontrer que la requérante n’a pas 
quitté le Rwanda mue par une crainte de persécutions ou un risque d’atteintes graves.  

 
7.4.3. A titre surabondant, le Conseil ne peut que relever d’autres incohérences dans les propos 
spontanément tenus par la requérante devant la partie défenderesse et qui continuent d’ôter toute 
crédibilité à son récit d’asile :  
- Ainsi, force est de constater qu’interrogée lors de chacun de ses entretiens personnels quant à 

l’enlèvement qu’elle dit avoir subi, la requérante le décrit en des termes quasi identiques (entretien 
CGRA du 12/07/2022, p.14 et entretien CGRA du 25/08/2022, p.10), ce qui ôte à ses déclarations 
tout caractère spontané.  

- Par ailleurs, si la requérante signalait, lors de son premier entretien, avoir quitté le Rwanda et 
voyagé jusqu’en Belgique accompagnée d’une de ses sSurs (entretien CGRA du 12/07/2022, p.9), 
force est de constater l’absence pure et simple de la mention de cette personne lorsque la 
requérante relate son départ du Rwanda, prétendument avec l’assistance d’un Lieutenant-colonel 
(entretien CGRA du 25/08/2022, p.14). 

 
7.4.4. Au vu de tout ce qui précède, le Conseil estime que si la requérante fonde son récit d’asile sur un 
élément qui potentiellement crédible 3 à savoir, un différend avec une supérieure, notamment en raison 
de modifications à apporter à un rapport concernant une compagnie d’assurances 3 rien ne permet pour 
autant d’en inférer, comme elle entend le faire valoir : qu’il lui aurait été demandé de manipuler des 
données afin de favoriser une compagnie, dont il n’est pas autrement démontré que l’Etat en serait 
actionnaire majoritaire ; qu’elle aurait refusé ces modifications sans demande écrite officielle ; qu’une 
telle demande ne lui serait pas parvenue  (le compte-rendu de la réunion de décembre 2020 laissant 
présager du contraire) ; que le rapport aurait été publié sans qu’aucune des modifications souhaitées n’y 
ait été apportée ; qu’elle aurait été convoquée par deux fois par les renseignements rwandais ; et qu’elle 
aurait été enlevée au lendemain de sa seconde convocation. 

 
8. Partant, le Conseil estime ne pouvoir accorder aucun crédit au récit d’asile proposé par la requérante 
et, en conséquence, reste dans l’ignorance des motifs ayant réellement mené cette dernière à quitter 
son pays d’origine.  

 
9. Il découle de ce qui précède que les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, sous a), b), c) 
et e), ne sont pas remplies par la requérante, de sorte qu’il n’y a pas matière à lui accorder le bénéfice 
du doute.  
 
10. Dès lors, la requérante n’établit pas qu’elle a des raisons de craindre d'être persécutée en cas de 
retour dans son pays ou qu’elle y encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des 
articles 48/3 et 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits allégués. 
 
Aucune des informations auxquelles le Conseil peut avoir égard ne permet par ailleurs de conclure que 
la situation prévalant actuellement au Rwanda correspondrait à un contexte de violence aveugle dans le 
cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.  

 
11. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA    G. de GUCHTENEERE 

 

 


